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et juridique pour avoir les bons 
statuts, créer les mentions léga-
les des conditions générales 
d’utilisation et de vente. »

« On a un projet 
qui a vraiment 
un intérêt 
pour la société »

Antoine Chanson

L’idée de l’application ? Met-
tre en relation des pros et des 
particuliers. « On s’est dit ça 
pouvait être intéressant parce 
que ce n’était pas juste un projet 
comme ça pour faire de l’argent. 
On a un projet qui peut vrai-
ment avoir un intérêt pour la 
société et ça donne encore plus 
de valeur, ça donne du sens. »

Et des millions de lignes de co-
de plus tard, beaucoup de nuits 
blanches à travailler, L’atelier - 
Artisans est enfin sorti. L’appli-
cation mobile est disponible sur 
App Store et Google Play store.

Les professionnels doivent 
s’abonner, créer sur l’appli un 
compte, une vitrine avec leurs 
coordonnées (tout est vérifié), 
alors que les particuliers peu-
vent consulter gratuitement et 
même laisser des annonces. Et 
des avis et des notes, après pres-
tation. Les deux étudiants ont 
également créé un site internet 
qui fait office de vitrine à leur 
application.
● Myriam Bourgeois

I ls ont 22 ans tous les deux, 
viennent aussi tous les deux 
de la région parisienne, et 

sont étudiants en informatique 
à l’UTBM, en dernière année. Et 
tous les deux encore, passion-
nés par leur domaine d’appren-
tissage. Ils ont mis à profit leur 
passion et leurs connaissances 
pour créer leur entreprise, la 
SAS Amateris Software, en dé-
veloppant une application mo-
bile qui met en relation des par-
ticuliers  à  la  re cherche de 
professionnels pour travaux ou 
services et des professionnels, 
dans tous les secteurs d’activité. 
Que ce soit dans le bâtiment, 
l’artisanat, les services… L’appli 
s’appelle L’atelier - Artisans.

« Pas envie 
d’être un expert »

« Déjà après le bac, je savais 
que j’avais envie de créer une 
société », se souvient Antoine 
Chanson. Le jeune homme, à la 
tête bien fixée sur les épaules, a 
quand même choisi la solution 
la plus sécure pour y arriver. « Je 

En dernière année informa-
tique à l’UTBM, Antoine 
Chanson et Louis Giraud-
Sauveur ont travaillé du-
rant un an pour développer 
une application qui met en 
relation des particuliers et 
des professionnels de tous 
les secteurs, désormais 
disponible sur App Store et 
Google Play store.

me suis dit que le diplôme d’in-
génieur allait m’apprendre un 
tas de compétences techniques 
qui sont pour le coup très inté-
ressantes. Et puis, un diplôme 
d’ingénieur, ça permet quand 
même de travailler en tant que 
salarié dans une entreprise. 
Parce que c’est bien beau de 
vouloir créer des projets, mais il 
faut que ça marche et si ça ne 
marche pas, il faut un parachu-
te. »

Gros travailleurs, les deux 
amis ont mis un an pour monter 
leur projet. Ils ont effectué tou-
tes les démarches tout seuls. « Je 
trouve qu’il y a un côté satisfai-
sant à se lancer dans quelque 
chose qu’on ne connaît pas, ap-
prendre et puis sortir en con-
naissant des choses. » Mais le 
jeune homme avoue tout de 
même avec effectué beaucoup 
de recherches sur la création 
d’entreprise.

Et presque plus encore que 
l’informatique, ce projet l’a 
vraiment passionné. « Pour 
moi, c’est un super projet de 
créer des sociétés parce que ça 
me permet d’avoir touché à tout 
sans avoir besoin d’être expert 
partout et ça m’arrange parce 
que je n’ai pas forcément envie 
d’être expert dans un domaine 
précis. » Les deux amis n’ont pas 
fait les choses à moitié : « On a 
consulté un cabinet comptable 

Antoine Chanson et Louis Giraud-Sauveur (absent de la photo), étudiants en informatique à 
l’UTBM, ont créé une application de mise en relation entre particuliers et professionnels de 
tous les secteurs. Photo Myriam Bourgeois
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Deux étudiants développent une appli 
pour relier clients et professionnels

«U ne vidéo pornogra-
phique, ça se regar-
de dans son canapé, 

chez soi », rappelle le président 
Ghnassia au prévenu qui com-
paraissait ce jeudi dans le cadre 
d’une comparution immédiate, 
« à délai différé », dans l’attente 
d’une expertise psychiatrique. 
Ce réfugié de guerre de 33 ans a 
été surpris en train de se mas-
turber en regardant un film 
porno, dans sa voiture, station-
née sur un parking d’une zone 
commerciale, le 4 octobre der-
nier, « sûrement le jour où il y a 
le plus de monde », comme le 
souligne le substitut du procu-
reur. Une famille est passée à 
proximité et a été témoin de la 
scène, la mère a appelé la gen-
darmerie qui, en arrivant, n’a eu 
aucun mal à l’interpeller.

Si le prévenu a nié au départ, il 
a fini par reconnaître son com-

portement qu’il ne réussit pas à 
expliquer. À la barre, il ne donne 
toujours pas d’explication, ne 
comprend pas ne pas avoir été 
en mesure de contrôler cette 
pulsion. 

Intentionnel ou pas ?
L’expertise psychiatrique ré-

vèle que le prévenu n’a pas pré-
médité son geste, qu’il n’y a au-
cune perversion sexuelle, mais 
met en avant du stress et de l’an-
xiété. Me Darey souligne égale-
ment que, d’après l’expert psy-
chiatre, il s’agit « d’un geste 
d’exhibition passif, et non d’un 
geste délibéré qui vise à être vu 
par des tiers ». Il note une dis-
tinction entre l’intentionnel et 
le non intentionnel. « Cette 
nuance doit rejaillir sur votre 
décision », plaide l’avocat.

Placé sous contrôle judiciaire 
depuis le 4 octobre, le jeune 
homme a commencé des soins 
psychologiques, et consulte 
même deux psys à son initiative. 
Il dit qu’il a besoin de compren-
dre son geste, pour lequel le mi-
nistère public requiert cinq 
mois de prison avec sursis. Une 
peine suivie par le tribunal.
● M.B.

Belfort 
Exhibition : « Je ne comprends 
pas pourquoi j’ai fait ça »
Le prévenu, surpris, un samedi 
après-midi sur le parking 
d’une zone commerciale très 
fréquenté, en train de se 
masturber dans sa voiture en 
visionnant un film pornogra-
phique, a été condamné à cinq 
mois de prison avec sursis.

« Est-ce que vous vous aimez 
encore ? questionne la substi-
tute du procureur, Anna Labe-
da. Pendant votre audition, 
vous employez des mots forts, 
vous parlez de haine récipro-
que, de moments hardcore, de 
montagnes russes. Alors qu’à la 
barre, vous tentez de nous dé-
crire l’image d’une famille idyl-
lique. » Lundi, un habitant de 
Morvillars, âgé de 27 ans, com-
paraissait devant le tribunal 
pour des violences sur sa com-
pagne le 5 décembre dernier.

En fin de matinée, alors que le 
couple est occupé à essayer de 
couper les ongles à leur enfant 
de 2 ans, qui refuse de se laisser 
faire, la tension monte entre les 
deux parents. Monsieur dit à sa 
compagne de laisser le petit 
tranquille, Madame cherche 
une solution sur ChatGPT pour 
calmer son fils. Monsieur lui dit 
qu’elle est incapable de s’en oc-
cuper sans se servir de l’intelli-
gence artificielle. Le ton mon-
te, elle lui demande de quitter 
les lieux, il refuse, elle le pousse 
en lui donnant un coup de pied. 
Il riposte, lui assène plusieurs 

coups de poing au visage, tan-
dis qu’elle tient l’enfant dans 
ses bras. Puis il quitte les lieux, 
au volant de sa voiture – son 
permis lui a été retiré en juillet.

L’enfant considéré 
comme une victime

Le prévenu reconnaît  les 
faits. Difficile de les nier quand 
on voit visage tuméfié de la vic-
time. Une fracture de l’orbite 
de l’œil droit. Une incapacité 
totale de travail de 21 jours a été 
prononcée. « Je ne me suis pas 
rendu compte de la gravité », se 
justifie l’homme. Les coups ont 
commencé assez rapidement 
après le début de leur relation, 
en 2022. Madame est « tombée 
enceinte » très vite. Des ten-
sions existaient déjà. Elle expli-
que qu’ils se sont séparés plu-
sieurs fois, qu’elle acceptait 
qu’il revienne, « même si ma tê-
te et mon cœur ne voulaient 
pas ».

Madame n’est pas poursuivie. 
Mais le Ministère public souli-
gne que tous les deux devraient 
être punis, note que ce sont des 
violences réciproques. Elle re-

connaît que « ce n’est pas sain 
pour notre enfant ». Justement, 
« l’enfant est considéré comme 
une victime à part entière. Il 
voit tout, entend tout, mais ne 
comprend pas. Et ça a un im-
pact sur son développement 
psychique », affirme la substi-
tute du procureur. Qui requiert 
notamment une interdiction 
du père d’entrer en contact et 
de paraître auprès de la victi-
me. « Je ne souhaite pas requé-
rir le retrait de l’autorité paren-
tale, j’ai entendu l’amour de 
Monsieur pour son enfant. »

Le tribunal prononce la peine 
de 18 mois de prison entière-
ment assortis d’un sursis pro-
batoire pendant deux ans, les 
obligations de soins, de travail 
et d’indemnisation de la victi-
me, l’interdiction d’entrer en 
contact et de paraître auprès 
d’elle. 
● M.B.

Un numéro d’appel national, le 
3919, est dédié à l‘écoute et à 
l’orientation des femmes victi-
mes de violences. Appel gratuit 
et anonyme, service accessible 
24h/24 et 7 jours sur 7

Belfort 

L’orbite de l’œil droit fracturée : 18 
mois avec sursis pour le compagnon


